
   Bayonne, le 9 Octobre 2025

MODE OPERATOIRE POUR LE CONTROLE D’HONORABILITE 

RENOUVELLEMENT DES LICENCES 2026

Ce mode opératoire vous guidera dans la saisie du contrôle d’honorabilité pour vos licenciés 

concernés. Cette saisie peut se faire depuis plusieurs accès du logiciel que ce soit pour le 

renouvellement, la création ou la modification d’une licence. 

Les modules depuis lesquels ces informations sont accessibles et modifiables sont : 
- Le bureau

- La recherche de licence

- L’ajout de licence

- Le renouvellement de licence

Le principe de saisie est TOUJOURS le même. 

SAISIE DES INFORMATIONS 

1- Indiquer si le licencié est soumis au contrôle honorabilité (visuel de votre accès)

➔ Soit le licencié n’est pas soumis au contrôle : la saisie s’arrête là.

➔ Soit le licencié est soumis, la suite des saisies est identique qu’il soit EDUCATEUR ou
EXPLOITANT ou ARBITRE : 

• EDUCATEUR : licencié majeur ou mineur du club qui peut exercer (même sans

diplôme fédéral) des fonctions d’entraineur, d’accompagnateur, d’animateur

d’un groupe, d’une sortie ou d’un stage.

• EXPLOITANT : Président, Secrétaire et Trésorier d’un club, d’un comité, d’une

ligue ou de la Fédération.

• ARBITRE

2- Si le licencié est soumis au contrôle :

➢ Saisir le NOM de naissance

Il convient de respecter ABSOLUMENT l’orthographe du Nom de naissance figurant sur la 

pièce d’identité (tiret, espace etc..). Cette zone est obligatoire. 

Le nom de naissance est parfois différent du nom d’usage (correspondant par exemple au nom 
d’époux ou d’épouse). Seul le nom de naissance d’une personne permet de contrôler son 
honorabilité. 

ARBITRE

Cette opération consiste à choisir dans la liste déroulante entre les 4 valeurs proposées. 

:



 
 
 

➢ Saisir le Prénom 

Il s’agit du premier prénom qui figure sur l’acte de naissance (obligatoire). 

Attention, le prénom renseigné dans la base des licenciés n’est pas nécessairement le premier 
prénom du licencié, qui peut utiliser au quotidien un autre prénom d’usage. En cas de doute, 
merci de vérifier auprès de votre adhérent, en lui demandant copie de sa pièce d’identité si 
besoin.  

 

 

 

➢ Sélectionner le PAYS de naissance  

 

 

 

Deux cas peuvent se présenter : 

 Le pays de naissance est la France, les informations à saisir sont : 
        - Le département de naissance (choix dans la liste des départements Français) 
 

 

   

 

 

 



 

 

 

     - La Ville de naissance (liste des villes mise à jour à partir du choix du département) 

 

 

 

On aura donc un écran avec la forme ci-dessous : 

 

 

 Le pays de naissance est un autre pays que la France, les informations à saisir sont : 
 

- La Ville de Naissance 

 
 

3.  Il ne reste plus qu’à ENREGISTRER les informations. 

      _______________________________________________________________________ 
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